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Préserver les BIA*
* bâtiment d’intérêt architectural

Un atlas cartographique, à l’échelle 
du 1/5 000e, vous permet de localiser 
ces édifices. chacun est associé à 
un numéro permettant de l’identi-
fier précisément sur le plan et dans 
le tableau descriptif situé dans les 
annexes du règlement du PUd. 

en complément du tableau d’identi-
fication, une fiche informative pour 
chaque élément et/ou ensemble est 
disponible en consultation numérique 

PrinciPes

nouméa détient une part importante 
de bâti ancien présentant un intérêt 
culturel et historique. cependant, la 
compétence patrimoine n’est pas du 
ressort de la commune. 

aujourd’hui, le patrimoine est pro-
tégé à travers l’inscription ou le 
classement au titre des monuments 
historiques (mh). cette protection 
permet de contrôler les travaux et 
modifications faites sur les bâtiments 
en question. Or, un nombre impor-
tant de bâtiment n’est ni inscrit, 
ni classé. néanmoins, ce patrimoine 
participe à l’architecture locale et 
l’identité du territoire. 

la Ville de nouméa s’est donc saisie 
de l’opportunité offerte par le code de 
l’Urbanisme de la nouvelle-calédonie 
(article lp. 121-11), pour initier une 
démarche de protection du patrimoine. 

aussi, dans le cadre de la révision du 
PUd réalisée entre 2016 et 2020, il a 
été décidé de protéger le patrimoine 

remarquable reconnu au travers des 
inventaires du syndicat intercommu-
nal du Grand nouméa et de la province 
sud. 

les grandes orientations politiques qui 
ont poussé à mettre en place cette 
nouvelle réglementation sont : 

•	Identifier et protéger le bâti 
remarquable,  marqueur de 
l’identité de la Ville ;

•	Favor iser  une  évo lut ion 
cohérente des quartiers anciens 
avec leur caractère patrimonial ; 

•	Inciter à la mise en œuvre du 
permis de démolir.

les éléments bâtis ont été identifiés 
et localisés et une réglementation 
spécifique est à présent applicable 
à ce patrimoine. cette préservation 
suppose implicitement de chercher 
au maximum la conservation des bâti-
ments et donc, si possible, s’abstenir 
de démolir. 

Objectifs
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l’inventaire des bâtiments d’intérêt 
architectural recense quelques 1000 
bâtiments à préserver, à conserver 
et à mettre en valeur au titre de 
l’amélioration du cadre de vie.

n’ont été retenus que les éléments 
bâtis présents dans les quartiers 
historiques et datés de plus de 50 
ans (antérieurs à 1970). 

les prescriptions réglementaires 
applicables à ces bâtiments sont 
déterminées dans l’article 18 des 
dispositions communes du règlement 
du PUd.

Vérifier

bia n° 397 - rue baudoux

ou papier. l’atlas des fiches 
correspond à l’annexe 5 du 
PUd.

en accompagnement des 
planches graphiques centre 
et sud où le zonage est pré-
cisé, une carte spécifique 
aux bâtiments d’intérêt ar-
chitectural est également 
disponible à la consultation, 
à l’échelle 1/4000e. 
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PréserVer les bia

il est important de noter que les 
fiches de l’atlas montrent l’état des 
bâtiments à la date de l’approbation 
du PUd. cette date est portée en haut 
de chaque page.

elles comportent 4 grands chapitres, 
divisés en rubriques :
•	identification,
•	architecture,
•	bâtiment,
•	Jardin et clôture.

les fiches présentent :
•	le numéro de fiche,
•	la période et la date de construc-

tion,
•	l’architecte et/ou l’entrepreneur ,
•	la localisation du bâtiment,
•	le repérage sur un plan cadastral,
•	l’adresse,
•	la typologie architecturale,
•	la description des caractéristiques 

du bâtiment : 
•	la toiture,
•	les matériaux,
•	les ornementations,
•	la photographie du bâti-

ment,
•	la description du jardin et de la 

clôture.

Les fiches indiVidueLLes

ces dispositions réglementaires per-
mettant ont pour objectif : 

•	de préserver ou de ne pas porter 
atteinte à l’empreinte architec-
turale repérée ou à son environ-
nement, 

•	de recomposer le bien dans le 
respect de sa structure d’origine, 

•	ou encore de participer à sa mise 
en valeur. 

Pour chaque bâti d’intérêt architec-
tural, les objectifs de préservation 
seront spécifiques car tous ne sont 

pas soumis aux mêmes pressions et 
aux mêmes évolutions.

certains,  par exemple,  seront 
concernés par les caractéristiques 
architecturales du bâtiment et/ou 
l’organisation urbaine ou paysagère 
des secteurs à préserver et/ou la 
gestion des éléments végétaux, etc. 

dans la mesure du possible et sauf 
contraintes techniques liées à l’état 
des constructions, les modifications 
souhaitées devront toujours respecter 
l’architecture d’origine.

Pour cela, il vous sera demandé de 
décrire les modifications que vous 
souhaitez apporter à votre construc-
tion dans la notice décrivant le pro-
jet (pièce à joindre au permis de 
construire).

Quelque soit la modification souhaitée 
sur le bâtiment, elle devra toujours 
être conforme aux articles 1 à 14 des 
dispositions spécifiques aux zones 
du règlement du PUd, ainsi qu’aux 
articles 11, 13 et 14 des dispositions 
communes.

Les disPOsitiOns régLementaires
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